
 
 
 
 

 
 
Pour se tenir chaud ou cuire les aliments, cela fait bien longtemps que l’homme 

a lié sa survie et son confort à la combustion du bois. D’abord autour d’un feu 
rudimentaire, puis d’une cheminée ou d’un poêle, il a recherché la chaleur, et le 
foyer en est venu à symboliser l’essence même de l’abri et de la famille qui s’y 
réfugiait. De nos jours, le bois, sous de multiples formes, revient en force pour 
nous procurer la chaleur dont nous avons besoin : une matière première 
renouvelable, des appareils de chauffage de plus en plus performants, de moins en 
moins polluants. Comme chauffage central ou chauffage d’appoint, le chauffage 
au bois est peut-être la solution pour vous. 
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Appareil Cheminée Récupérateur 
de chaleur 

Foyer fermé/Insert 

Possibilité de chauffage 1 pièce 1 ou 2 pièces Plusieurs pièces 

Caractéristiques 

Chauffage 
d’agrément 

peu 
performant 

- Améliore le 
rendement 

d’une 
cheminée en 
insérant un 
échangeur à 
eau ou air 

 
- Reste peu 
performant 

- Combustion mieux 
maîtrisée que dans un 

foyer ouvert 
 
 

- Meilleur 
récupération de la 

chaleur 

Longueur des bûches 30 cm à 1 m 30 cm à 80 cm 30 à 50 cm 
Type de chauffage Appoint Appoint Appoint 
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Poêle Cuisinière Chaudière 
classique 

Chaudière à flamme 
inversée 

Plusieurs pièces Habitation Habitation Habitation 

- Chaleur transmise par 
rayonnement 

principalement 
 
 

- Chaleur importante 
dans la pièce 

- Possibilité de 
cuisson des 

aliments 
 
 

- Chaleur 
importante 

dans la pièce 

- Installée en 
chaufferie 

-Combustion 
mal maîtrisée 
 
- Souplesse 
d’emploi 

- Installée en 
chaufferie 

 
 

- Combustion bien 
maîtrisée 

 
- Souplesse d’emploi 

30 à 50 cm 30 à 50 cm 50 cm à 1 m 50 cm à 1 m 
Appoint Appoint Central Central 
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Les chaudières bois peuvent être alimentées par des granulés (cf. Photo 1), des 

plaquettes (cf. Photo 2) ou des bûches (cf. Photo 3). Un système de vis sans fin 
peut assurer une alimentation automatique en plaquettes ou granulés de la 
chaudière. 
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Appareil Cheminée Récupérateur 
de chaleur 

Foyer fermé 

Rendement 5 à 15 % 10 à 25 % 40 à 80 % 

Autonomie 2 à 3 h 2 à 3 h Jusqu’à plus 
de 10 h 

 
 

Poêle Cuisinière Chaudière 
classique 

Chaudière à 
flamme 
inversée 

50 à 80 % 55 à 65  % 40 à 60 % 75 à 85 % 
Jusqu’à plus de 10 h 2 à 7 h 4 à 10 h 5 à 20 h 

 
 

Photo 1 : Plaquettes Photo 2 : Granulés 

Photo 3 : Bûches 
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Les différences entre les rendements illustrent celles entre les qualités de 

combustion des appareils : plus le rendement est élevé, meilleure est la 
combustion et évidemment, moins l'air sera pollué. 
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Appareils Coût 
Insert, foyer fermé 750 à 2300 € 

Poêle à bûches acier ou fonte 600 à 1200 € 
Chaudière à bûches 1500 à 4500 € 

Chaudière à plaquettes 4500 à 12200 € 
 
 

Matière Coût 
Stère de bois en bûches 30 à 80 € 

Plaquettes (tonne) 46 € 
Granulés vrac (tonne) 190 € 
Granulés sac (tonne) 285 € 

 
Entretien/Installation Coût 
Entretien (ramonage) 45 € 

Installation 500 à 1500 € 
 

                                 Source : www.ademe.fr 
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- Elle est signée par les principaux constructeurs d'appareils de chauffage 
domestique. 
- L’objectif est de promouvoir la mise sur le marché d'appareils de chauffage 
domestique au bois modernes et plus performants sur le plan énergétique et 
environnemental.  
- Cette charte s'applique aux inserts, foyers fermés et poêles mixtes ou 
transformables fonctionnant au bois. 
- Elle permet une économie d'énergie en imposant un rendement énergétique 
minimum de 60 % et la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
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- Un crédit d'impôt pour les logements neufs est accordé à l’installation. 
 
- Pour la fourniture et la pose des appareils, la TVA est de 5,5 % pour les 
logements de plus de 2 ans. 
- L’ANAH peut aussi apporter son aide.  
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·  Adresses 
 
- l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
 
Sigma 2000 
5 boulevard V. Gâche 
BP 16202 - 44262 NANTES cedex (France) 
Tél : 02.40.35.68.00 
Fax : 02.40.35.27.21 
 
- l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) 
 
19, rue de Montesquieu, BP 827 
85021 La Roche-sur-Yon Cedex 
Tél.: 02 51 44 33 57 
Fax: 02 51 44 33 77 
 
- l’Espace Info Énergie de Vendée 
 
3 rue de Maréchal Juin   
85000 La Roche sur Yon  
Tél : 02 51 08 82 27 
Fax : 02 51 05 25 92 
Mail : eie85@wanadoo.fr 
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·  Sites web  
 
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter :  

 
- les sites officiels des marques:www.flammeverte.com et nfboisdechauffage.org 
 
- le site de l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie : 
www.ademe.fr    
 
- ITEBE [Institut technique européen du bois-énergie] : www.itebe.org 
 
- « Poêles, inserts et autres chauffages au bois » - Claude Aubert et Ageden - 
Éditions Terre Vivante : www.terrevivante.org 

 
- Poêles, inserts et autres chauffages au bois de Claude AUBERT, éditions Terre 
Vivante 

 
- Se chauffer au bois de Pierre-Gilles BELLIN, éditions Eyrolles 
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